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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

 
DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER 

 
DU 1er JANVIER 1999 

 
 

Avenant national n°2022 – 06 
relatif à la création de la commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle de 

la branche des CLCC 

 
 
 

ENTRE : 
 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13, 
 

D’une part, 
ET : 
 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX « C.F.D.T. » 
47-49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19, 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS, 

 
LA FEDERATION DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE « CGT » 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX, 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153-155, rue de Rome 
75017 PARIS, 
 
LA FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
70, rue Philippe de Girard 
75018 PARIS, 
 
UNSA UNION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES 
UNSA SANTE SOCIAUX PRIVE 
Maison des syndicats. 
9 rue du Colonel Rémy. 
14000 Caen 
 

 
D’autre part. 
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PREAMBULE : 
 
 
Afin de garantir et de poursuivre la politique de branche en matière de formation professionnelle et 
d’emploi en réponse aux besoins en compétences des CLCC, il est décidé de créer une Commission 
Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNEFP) de la branche des CLCC. 
 
 Le présent avenant porte modification de la CCN des CLCC du 1er janvier 1999. 
 
 
ARTICLE 1. MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.3.5. DE LA CCN DES CLCC 

 

Il est institué une Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 
(CPNEFP) dans la branche des Centres de Lutte Contre le Cancer (CLCC). 

 

A cet effet, l’article 4.3.5. « Comité de la formation professionnelle » de la Convention Collective 
Nationale des CLCC du 1er janvier 1999, renommé « 4.3.5. Commission paritaire nationale de l’emploi 
et de la formation professionnelle (CPNEFP) » est désormais rédigé de la manière suivante : 
 
 
« 4.3.5. Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP)  
 
4.3.5.1. Missions de la CPNEFP 
 
La Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (CPNEFP) exerce les 
missions suivantes : 
 

- Définition des orientations prioritaires de la branche en matière d’emploi et de formation 
professionnelle, et, plus particulièrement, en matière d’observations prospectives des métiers et 
des qualifications, d’alternance, de formation et de certifications professionnelles de la branche, 
détermination des moyens nécessaires à leur mise en œuvre et approbation des éventuels 
travaux réalisés ; 

- Fixation des coûts de prise en charge des contrats d’apprentissage, de professionnalisation et 
de la professionnalisation en alternance conformément aux dispositions conventionnelles et 
légales applicables ; 

- Définition des actions de formation prioritaires qui pourront faire l’objet d’un financement au titre 
de l’abondement du CPF ; 

- Recherche de partenariats pour favoriser le développement de la formation professionnelle ; 
- Prendre des initiatives afin de pouvoir obtenir des pouvoirs publics les engagements 

nécessaires au développement de la formation professionnelle; 
- Suivre l'application des accords applicables à la branche en matière de formation 

professionnelle ; 
- Eventuellement, déterminer et conduire la politique de certification des compétences de la 

branche (création et suivi des certifications professionnelles, inscription au RNCP ou au 
Répertoire spécifique des habilitations et certifications…) ; 

- Etablir un bilan annuel des promotions réalisées dans le cadre des parcours professionnels mis 
en place par la branche ; 

-  Mettre en œuvre toute action de promotion et de développement de la formation 
professionnelle et de l’apprentissage nécessaire ; 
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- Avoir un rôle de veille et de propositions en matière d’innovations pédagogiques et 
technologiques ; 

- Proposer les moyens de toute nature à mettre en œuvre dans les Centres pour garantir 
l’adéquation des compétences des salariés à l’évolution des emplois et des métiers dans leur 
parcours professionnel, en lien avec les travaux des instances paritaires des CLCC et de 
l’Observatoire de l’OPCO Santé; 

- Analyser les politiques de GPEC mises en place dans les Centres dans le cadre des accords 
en place en vue d’adapter les ressources disponibles aux besoins futurs ; 

- Examiner périodiquement l’évolution quantitative et qualitative des emplois et des qualifications 
dans la branche. 

Par ailleurs, la CPNE-FP peut décider de la réalisation d’études et d’enquêtes dans le champ de 
l’emploi et de la formation.  
 
4.3.5.2. Fonctionnement de la CPNEFP 
 
4.3.5.2.1. Réunions 
 
La CPNEFP se réunit au moins 2 fois dans l’année 
 
4.3.5.2.2. Composition 
 
La CPNEFP comprend : 
 
- deux représentants désignés par chacune des organisations syndicales de salariés représentatives au 
niveau national dans la branche des Centres de Lutte Contre le Cancer. Deux suppléants peuvent être 
désignés par chacune des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national dans 
la branche des Centres de Lutte Contre le Cancer. Ces derniers ne peuvent siéger qu’en l’absence du 
ou des titulaires ; 
 
- un nombre de représentants désignés par la FNCLCC égal au nombre de représentants des 
organisations syndicales.  
 
La CPNEFP peut faire appel, si nécessaire, à des intervenants extérieurs. 

4.3.5.2.3. Prise de décisions 

Lorsque la CPNEFP doit rendre un avis, cet avis est pris à la majorité des trois quarts des voix 
exprimées.  

Chaque organisation syndicale de salariés représentative au niveau national dans la branche dispose 
d’une voix.  

La FNCLCC dispose d’un nombre de voix égal au nombre de voix de l’ensemble des organisations 
syndicales de salariés représentatives au niveau national dans la branche. 

4.3.5.2.4. Secrétariat 

Le secrétariat de la CPNEFP est assuré par la FNCLCC. 

A ce titre, elle est chargée, notamment, de la diffusion des convocations, des documents préparatoires 
à la réunion, de la réalisation du compte-rendu et de l’organisation matérielle de la réunion. 
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4.3.5.2.5. Groupes techniques paritaires emploi-formation  
 
La CPNEFP peut, en tant que de besoin, décider de créer un ou plusieurs groupes techniques paritaires 
restreints, à durée déterminée, traitant d’une thématique qu’elle définit dans le champ de l’emploi ou de 
la formation professionnelle. 

Ces groupes de travail paritaires restreints sont composés de deux représentants par organisation 
syndicale représentative au niveau de la branche et d’autant de représentants employeurs que de 
représentants pour l’ensemble des organisations syndicales représentatives.  
 
4.3.5.2.6. Règlement intérieur 
 
La CPNEFP détermine son règlement intérieur, qui comporte notamment les modalités de fixation de 
l’ordre du jour, les délais et modalités de transmission des documents préparatoires et les modalités de 
validation des relevés de décisions de la CPNEFP et des éventuels groupes techniques paritaires. 
 
 
ARTICLE 2 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.3.1 DE LA CCN DES CLCC 
_______________________________________________________________________ 
 
A l’article 4.3.1. « Préambule », les termes « Comité National de la Formation Professionnelle (CNFP) » 
sont remplacés par les termes « Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle (CPNEFP) ». 
 
 
ARTICLE 3 DATE D’APPLICATION 
_______________________________________________________________________ 
 
Le présent avenant entrera en vigueur le 1er jour du mois suivant l’expiration du délai d’opposition. 
Il est conclu pour une durée indéterminée.  
 

 
ARTICLE 4 DEPOT ET PUBLICITE 
_________________________________________________________________________ 

 
Conformément aux dispositions des articles D. 2231-2 et D. 2231-3 du Code du Travail, le présent 
avenant est déposé auprès des services centraux du Ministre chargé du travail, ainsi qu’auprès du 
greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris. 

 
Il sera également notifié à l’ensemble des organisations de salariés représentatives dans la branche 
des Centres de Lutte Contre le Cancer à l’issue de la procédure de signature, conformément à l’article 
L. 2231-5 du Code du Travail. 
 
Il est publié dans la base de données nationale, conformément aux dispositions des articles L. 2231-5-1 
et R. 2231-1-1 du Code du Travail. 
 
En outre, un exemplaire est établi pour chacune des parties signataires. 
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 Fait à Paris, le 2 mai 2022  
 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
 
 
 
C.F.E.-C.G.C.  : 
 
 
 
 
C.G.T.  : 
 
 
 
 
 
C.G.T.-F.O.  : 
 
 
 
 
 
SUD Santé Sociaux : 
 
 
 
 
 
UNSA : 
 

 

 


